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L'instruction du groupe de combat

Si nos chefs subalternes, nos lieutenants en particulier,
éprouvent un certain embarras à se rendre toujours exactement

compte dans les exercices de combat de quoi il s'agit et à

disposer et ordonner en conséquence, nos chefs de groupe se

trouvent en présence de difficultés plus grandes encore. Pour
qu'ils acquièrent, comme des réflexes, la connaissance, la sûreté
et l'autorité indispensables pour entraîner leurs hommes au
combat, il importe de leur donner fréquemment l'occasion,
non seulement de faire œuvre de chefs, mais aussi d'apprendre
en détail les particularités d'un mode déterminé de combat.

U n'est plus possible d'improviser sur le champ de bataille.
Toute question de courage personnel mise à part, le chef de

groupe mettra en pratique ce qu'il a appris et surtout ce

qu'il sait ; si ses connaissances sont limitées, son incapacité
engendrera sûrement des situations désespérées. Le groupe
ne sera plus qu'une « bande » privée d'un véritable chef et

n'ayant à sa tête que le soldat qui aura montré sous le feu le
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